
Municipalité des 

Présentation des résultats de l’équilibration
Rôle 2026-2027-2028

Îles-de-la- Madeleine

Le 15 octobre 2025



PRÉSENTER LES NOTIONS DE BASE EN 
ÉVALUATION MUNICIPALE 

PRÉSENTER LES RÉSULTATS D’ANALYSE DU 
MARCHÉ IMMOBILIER AYANT MENÉ À 
L’INSCRIPTION DES VALEURS POUR LE RÔLE 
2026-2027-2028

1. BUT DE CETTE PRÉSENTATION
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ENCADREMENT DE LA PROFESSION

Loi sur la fiscalité municipale (LFM)

Normes de pratiques de l’Ordre des
évaluateurs agréés (OÉAQ)

Manuel d’évaluation foncière du Québec
(MAMH)

Règlements divers
(Rôle d’évaluation foncière, IVU, Proportion
médiane)

3



QUANTITATIF : 

QUALITATIF : 

NOMINATIF : 

ESTIMATIF : 

NOTIONS DE BASE EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE
RÔLE D’ÉVALUATION : DÉFINITION

C’est un résumé de l’inventaire des immeubles 
situés sur le territoire de la municipalité. Il est de 
4 ordres : 

Dénombre des propriétés 

Fournit de nombreuses caractéristiques sur les immeubles 

Identifie distinctement chaque propriétaire - contribuable

Contient la valeur réelle des immeubles de ce territoire 
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TENUE À JOUR DES RÔLES

VISITE DES PROPRIÉTÉS

ÉQUILIBRATION

2. GESTES PONCTUELS EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE
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GESTES PONCTUELS EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE
MAINTIEN D’INVENTAIRE : (LFM, ART. 36.1, VISITES 
SYSTÉMATIQUES DES PROPRIÉTÉS)

• L’évaluateur doit, pour chaque unité d’évaluation, 
s’assurer au moins tous les 9 ans de l’exactitude 
des données en sa possession qui la concernent.
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GESTES PONCTUELS EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE
TENUE  À JOUR DES RÔLES : (LFM, ART. 174)

Processus continu :

• Achat-vente
• Opération cadastrale (subdivision, rénovation 

cadastrale)
• Permis de construction, de rénovation et de 

démolition
• Pose des services d’aqueduc et d’égout
• Changement législatif (zonage municipal et 

provincial)
• Etc.
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GESTES PONCTUELS EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE
ÉQUILIBRATION : (LFM, ART. 46.1)

• L’équilibration consiste, dans le processus de 
confection d’un nouveau rôle, à modifier tout ou en
partie des valeurs inscrites au rôle en vigueur dans le 
but d’éliminer le plus possible les écarts entre les 
proportions de la valeur réelle que représentent les 
valeurs inscrites au rôle.
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3. NOTIONS DE BASE EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE

VALEUR RECHERCHÉE : (LFM, ART. 42)

• Le rôle indique la valeur de chaque unité
d’évaluation, sur la base de sa valeur réelle.
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NOTIONS DE BASE EN ÉVALUATION 
MUNICIPALE

VALEUR RÉELLE : (LFM, ART. 43)

• La valeur réelle d'une unité d'évaluation est sa
valeur d'échange sur un marché libre et ouvert à la 
concurrence, soit le prix le plus probable qui peut
être payé lors d'une vente de gré à gré dans les 
conditions suivantes :

1º Le vendeur et l'acheteur désirent respectivement vendre et acheter l'unité
d'évaluation, mais n'y sont pas obligés;

2º Le vendeur et l'acheteur sont raisonnablement informés de l'état de l'unité
d'évaluation, de l'utilisation qui peut le plus probablement en être faite et des 

conditions du marché immobilier.
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LES MOMENTS CLÉS DU RÔLE 
D’ÉVALUATION FONCIÈRE
Le travail du rôle d’évaluation foncière s’amorce bien 
avant la date de son entrée en vigueur, soit à la date 
de référence du rôle.

1er juillet 2024

11 septembre 2025

1er janvier 2026

Dépôt du rôle

Date de référencement
au rôle

Entrée en vigueur du 
rôle

Nouveau rôle : 2026-2027-2028
Rôle précédent : 2023-2024-2025
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ILLUSTRATION DES MÉTHODES 
D’ÉVALUATION
MÉTHODE DE COMPARAISON
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ILLUSTRATION DES MÉTHODES 
D’ÉVALUATION
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ILLUSTRATION DES MÉTHODES 
D’ÉVALUATION
MÉTHODE DE COMPARAISON

14

01-07-2024 01-07-2024 01-07-2024 01-07-2024 01-07-2024



• Éliminer le plus possible les écarts entre les prix 
transigés sur le marché et les valeurs inscrites
au rôle.

• Rétablir l’équité de la base d’imposition de taxes 
foncières, de façon à ce que les valeurs inscrites
au rôle soient le plus concentrées possible 
autour d’un même niveau.

PROCESSUS DE CONFECTION D’UN 
NOUVEAU RÔLE
OBJECTIF FONDAMENTAL :
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PROCESSUS DE CONFECTION D’UN 
NOUVEAU RÔLE
OBLIGATION : (LFM, ART. 46.1)

• Pour les municipalités de plus de 5000
habitants, l’équilibration du rôle d’évaluation
est obligatoire à chaque 3 ans.

• Pour la municipalité des Iles-de-la-Madeleine,
la dernière équilibration fut réalisée à
l’occasion du dépôt du rôle 2023-2024-2025. La
date du marché était le 1er juillet 2021.
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ÉTABLISSEMENT DES UNITÉS DE VOISINAGE

ÉVALUATION DES TERRAINS

ÉVALUATION DES BÂTIMENTS : MÉTHODE DU 
COÛT

 Calcul du coût de remplacement neuf
 Application de la dépréciation physique (âge-vie)
 Application des désuétudes fonctionnelles
 Application de la désuétude économique de marché

ÉVALUATION DES BÂTIMENTS : MÉTHODE DU 
REVENU

Analyse des ventes de terrains vacants (méthode de comparaison)

ÉTAPES EFFECTUÉES
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PLAN D’ENSEMBLE
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PLAN D’ENSEMBLE
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PLAN D’ENSEMBLE
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DOSSIER DE PROPRIÉTÉ
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ÉVALUATION SELON LA MÉTHODE DU COÛT
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ANALYSE DE LA DÉSUÉTUDE DU MARCHÉ

ANALYSE DE LA DÉSUÉTUDE DE MARCHÉ
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MESURE DE LA QUALITÉ DU TRAVAIL 
ACCOMPLI
PROPORTION MÉDIANE : (LFM, ART. 263(5) ET 264)

• C’est un instrument permettant de mesurer le niveau du rôle.

• Il s’agit du rapport entre l’évaluation municipale et le prix de vente des 
propriétés.

• Le résultat obtenu pour l’ensemble de la municipalité DOIT se retrouver
entre 95 % et 105 %.

• La non-observance de cette obligation fait perdre au rôle d’évaluation
concerné le caractère de rôle résultant de l’équilibration

Médiane rôle 2026-2027-2028 : 100 %
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34

FAITS SAILLANTS



Situation de la valeur des terrains vs le rôle 2023-2025
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RÉSUMÉ DES VARIATIONS DE VALEURS PAR CATÉGORIE D’IMMEUBLE
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VARIATION GLOBALE PAR SECTEUR
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Secteur Nombre 
d'unités

RÔLE PRÉCÉDENT 
(2023-2024-2025)

NOUVEAU RÔLE 
(2026-2027-2028)

Variation
%

Étang-du-Nord (agglo A) 2614 454 842 600 $ 747 487 400 $ 64,34%

Havre-Aubert (agglo B) 2702 278 977 700 $ 528 612 000 $ 89,48%

Cap-aux-Meules & Ile d'Entrée (agglo C) 1073 322 063 000 $ 453 762 000 $ 40,89%

Fatima (agglo D) 2355 302 649 600 $ 524 408 200 $ 73,27%

Havre-aux-Maisons & Pointe-aux-Loups (agglo E) 1911 266 626 800 $ 474 286 400 $ 77,88%

Grande-Entrée (agglo F) 538 48 868 100 $ 99 278 200 $ 103,16%

Total général 11193 1 674 027 800 $ 2 827 834 200 $ 68,92%



VARIATION DE L’UNIFAMILIAL PAR SECTEUR
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Terrain Bâtiment Immeuble Terrain Bâtiment Immeuble Terr. Bât. Imm.

Étang-du-Nord (agglo A) 1273 20 500 $ 194 500 $ 215 000 $ 68 400 $ 296 200 $ 364 600 $ 234% 52% 70%

Havre-Aubert (agglo B) 872 22 100 $ 175 200 $ 197 300 $ 109 100 $ 257 700 $ 366 800 $ 394% 47% 86%

Cap-aux-Meules & Ile d'Entrée (agglo C) 482 24 600 $ 181 400 $ 206 000 $ 53 400 $ 274 200 $ 327 600 $ 117% 51% 59%

Fatima (agglo D) 1038 15 300 $ 182 200 $ 197 500 $ 67 500 $ 274 100 $ 341 600 $ 341% 50% 73%

Havre-aux-Maisons & Pointe-aux-Loups (agglo E) 809 19 500 $ 185 300 $ 204 800 $ 75 000 $ 286 500 $ 361 500 $ 285% 55% 77%

Grande-Entrée (agglo F) 241 9 700 $ 119 700 $ 129 400 $ 36 100 $ 255 700 $ 291 800 $ 272% 114% 126%

Total général 4715 19 400 $ 181 500 $ 200 900 $ 73 700 $ 278 200 $ 351 900 $ 280% 53% 75%

Date d'évaluation : 1er juillet 2024
Valeurs moyennes résidences unif. Valeurs moyennes résidences unif.

Secteur Nbre

Rôle 2023-2024-2025 Rôle 2026-2027-2028
VariationDate d'évaluation : 1er juillet 2021



EXTRAIT DES VENTES

Extrait du marché 
par secteur

PÉRIODE COUVERTE : de janvier 2022 à décembre 2024

NOMBRE DE VENTES : 1055

39



40



41



42



43



44



45



DEMANDE DE RÉVISION
MOTIFS POUR FAIRE UNE DEMANDE

Processus à suivre

• Demande informelle avant 15 avril 2026

• Demande de révision au plus tard le 30 avril 2026

• Réponse de l’évaluateur 1er septembre 2026

• Recours devant le TAQ  ± 1er novembre 2026 ou 1er janvier 2027
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PÉRIODE DE QUESTIONS

47



Pour plus d'information, visitez: 
www.muniles.ca
Sous l'onglet Services aux 
citoyens puis, Taxes et 
évaluation foncière.
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